
 

                          
 

Suppression des obstacles structurels à l’autonomisation économique des 
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Résumé : Les femmes à travers le monde continuent de faire face à des obstacles 
systémiques à une pleine participation économique, notamment des lois 
discriminatoires, des politiques restrictives, un accès inégal aux services financiers et 
une sous-représentation dans le cadre de la prise de décisions économiques. Pour de 
nombreuses femmes, notamment les femmes autochtones et les femmes en situation 
de handicap, ces obstacles sont exacerbés par des formes d’inégalités 
intersectionnelles qui contribuent à une augmentation de la pauvreté, de la violence, du 
chômage et de l’insécurité économique. Afin d’éliminer ces obstacles, le Canada et la 
République des Philippines tiendront une conversation afin d’apporter un éclairage sur 
la façon dont le partenariat et l’action collective peuvent favoriser des moyens de 
subsistance durables pour toutes les femmes, en particulier celles les plus touchées par 
les inégalités économiques et l’insécurité. En mettant en lumière les innovations 
politiques clés et les solutions évolutives, cette discussion opportune vise à promouvoir 
l’autonomisation économique de toutes les femmes en répondant à leurs besoins et 
circonstances uniques.  
 
Contexte : Les obstacles à l’autonomisation économique des femmes limitent 
l’autonomie économique, freinent la croissance entrepreneuriale et réduisent la capacité 
de toutes les femmes à se mobiliser efficacement dans la vie publique et économique. 
 
Les priorités et thèmes à l’examen de la 70e session de la Commission de la condition 
de la femme des Nations Unies (CCF 70) renforcent ce lien : 

• La suppression des lois discriminatoires et des obstacles structurels améliore 
l’accès à la justice et à l’autonomie économique. 

• Des occasions économiques équitables renforcent l’influence des femmes dans 
la vie publique et soutiennent le développement durable. 

 
Dans le cadre de cette discussion, les partenaires internationaux offriront des 
perspectives sur la manière dont une législation solide sur l’égalité des genres, des 
efforts actifs pour élargir la participation économique des femmes et un leadership dans 
les forums multilatéraux se traduisent par des stratégies concrètes pour éliminer les 



 

                          
 

obstacles structurels et promouvoir l’autonomisation économique inclusive et durable 
pour toutes les femmes, en particulier les femmes en situation de handicap, ainsi que 
pour les femmes autochtones, qui sont aux prises avec des obstacles distincts et 
intersectionnels, limitant ainsi leur accès au capital, à des mesures de soutien et à des 
occasions.  
 
Concept : Cet événement explorera comment les pays peuvent démanteler les 
obstacles économiques systémiques par les mesures suivantes : 

1. Réformes juridiques et politiques : Éliminer les lois et règlements 
discriminatoires qui restreignent la participation économique des femmes. 

2. Accès au financement et aux marchés : Élargir les voies pour les femmes 
entrepreneures grâce au crédit, aux outils numériques et à l’accès au marché. 

3. Commerce et investissements adaptés au genre : Prendre en compte le 
genre dans les cadres commerciaux, les stratégies d’investissement et les 
modèles de relance économique. 
 

Format : Allocution d’ouverture, deux questions animées et réflexion, selon le temps. 
 
Thèmes clés 

• Élimination des obstacles économiques et juridiques discriminatoires. 

• Amélioration de l’accès à la justice pour les femmes et les filles, notamment les 
femmes autochtones et les femmes en situation de handicap. 

• Augmentation de l’accessibilité aux systèmes judiciaires, aux services financiers 
et aux institutions économiques. 

• Soutenir l’entrepreneuriat inclusif et l’accès équitable au capital. 

• Cadres commerciaux et d’investissement adaptés au genre et au handicap. 

• Numérisation, accès à la technologie et innovation inclusifs. 

• Approches intersectionnelles pour aborder les obstacles structurels et 
systémiques. 

 

Personnes participantes  
Allocution d’ouverture : L’honorable Rechie Valdez, ministre des Femmes et de l’Égalité 
des genres et secrétaire d’État (Petites Entreprises et Tourisme). 

Modératrice : Amanda Dale, Ph. D., candidate (Canada) au Comité pour l’élimination de 
la discrimination à l’égard des femmes pour le mandat 2027-2030.  
 
Panélistes 

• L’honorable Ysabel Maria J. Zamora, membre, Chambre des représentants, 
République des Philippines;  

• Sitabile Dewa, fondatrice et directrice régionale, Pan African Women Political 
Leaders Movement (PAWLEM) ;  



 

                          
 

• Shitaye Astawes, représentante, International Disability Alliance    

• Lori Straznicky, commissaire à l’équité salariale du Canada, Commission 
canadienne des droits de la personne;  

• Evelyn Huntjens, directrice des initiatives autochtones, Réseau d’action des 
femmes handicapées du Canada (DAWN Canada); 

• Meenu Sikand, Présidente du conseil, Fondation canadienne des femmes, 
fondatrice et directrice générale, Accessibility for All; 

• Magnolia Perron, directrice de la stratégie, National Aboriginal Capital 
Corporations (Canada).  


